
Autisme en Haute-Normandie : 
l'engagement du Département de l'Eure 

Jean Louis Destans, président du Département de l'Eure, 
a signé une convention avec le Centre de Ressources 
pour l’Autisme de Haute-Normandie (CRAHN) pour 
permettre le diagnostic et le dépistage précoce des 
"troubles envahissants du développement". Une 
illustration de plus de la capacité du Département à être 
un acteur social de proximité.  

"Le Département de l'Eure s'engage à 
mettre à disposition à titre gracieux, à raison 
d'une demi-journée toutes les 6 semaines 
environ et en fonction du nombre d'enfants 
repérés par les médecins de PMI, le bureau 
de consultation ainsi que la salle d'attente 
de PMI (protection maternelle infantile) du 
Centre médico-social de Val de Reuil, 
précise Jean Louis Destans, président du 
Département de l'Eure. Nous souhaitons 
en effet faciliter l'accès de ces actions aux 
familles." 

Le secrétariat du médecin de PMI de 
Louviers tient à jour, en lien avec les 
médecins, la liste des enfants proposés 
pour cette consultation et l'adresse au 
CRAHN. Une fiche de liaison pour chaque 
enfant est préparée à l'attention du médecin 
du CRAHN pour permettre une meilleure 
connaissance des difficultés de l'enfant. En 
retour, une réponse sera adressée aux 
médecins de PMI par courrier. 

Le CRAHN de Haute-Normandie 
Le CRAHN est un service médico-social géré par 
le Centre Hospitalier du Rouvray, à Sotteville-lès-
Rouen. La responsabilité du service est assurée 
par le médecin coordonnateur du CRAHN, 
psychiatre des Hôpitaux. L’équipe du centre est 
une équipe pluridisciplinaire constituée 
notamment de psychiatres, psychologues, 
rééducateurs, éducateurs et infirmiers. 

Le CRAHN a pour mission : 

 1-Accueil et conseil des personnes avec 
Troubles Envahissants du Développement 
(TED) et de leur famille. 

2-Aide à la réalisation de bilans et 
d’évaluations approfondies. 

3-Information, formation, conseil auprès de 
l’ensemble des acteurs impliqués dans le 
diagnostic et la prise en charge de l’autisme et 
plus généralement des troubles envahissants 
du développement. 

4-Animation de la recherche et du réseau 
partenarial. 
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